
 
 
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

 
 
 
 
 
 

 

PARTICIPATION FINANCIERE DES FAMILLES 
MODALITES DE CALCUL DE LA PAJE  

(Prestation d’Accueil du Jeune Enfant) 
 

*** 
 
Le « Jardin des petits » est une structure d’accueil d’enfants de 0 à 4 ans de 24 berceaux.  

Deux modes d’accueil sont possibles au Jardin des petits : 

- Le mode « inter-entreprise » : 14 berceaux 

- Le mode direct « familles » (sans réservation de place par une entreprise partenaire) : 10 
berceaux 

 

Pour plus de renseignement sur les deux modes d’accueil au Jardin des Petits, merci de vous 
référer à l’explicatif intitulé « inscrire son enfant au Jardin des Petits », disponible sur simple 
demande par mail à inscriptions@lejardindespetits.fr ou téléchargeable sur le site internet de la 
crèche.  

 
 
L’accueil en mode direct « familles » est directement financé par les parents. La Caisse 
d’Allocations Familiale (CAF) du Haut-Rhin participe indirectement au financement en versant 
aux parents, selon certaines conditions, la prestation d’Accueil du Jeune Enfant (ou PAJE).  
 
Attention : les élements d’information relatifs à la PAJE sont uniquement valables pour le 
mode d’accueil direct « familles ». Ils ne sont pas valable pour l’accueil en mode inter-
entreprises.  
 
 

Qu’est ce que la PAJE  

- La Prestation d’accueil du Jeune enfant est une allocation directement versée par la CAF à 
la famille.  

- C’est une allocation forfaitaire fixée en fonction des revenus et de la composition de la 
famille. 

- Elle vient en déduction du montant à payer par les familles pour une place en crèche.  
- Elle est versée chaque mois à la famille sur présentation de la facture de crèche. 
- La famille paye les frais de crèche et se fait partiellement rembourser par la CAF. 
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Quel est le montant de la PAJE ?  
 
Le montant de la PAJE varie en fonction :   

- des revenus des parents ; 

- du nombre d’enfants à charge ; 

- de l’âge de l’enfant (plus ou moins de trois ans).  
 
Cette allocation est forfaitaire, c'est-à-dire qu’elle ne dépend :  

- ni du coût de la place en crèche ;  

- ni de la durée journalière ou hebdomadaire de l’accueil de l’enfant dans la structure.   
 
 
 
Les barèmes (applicables au 1ier janvier 2012) sont les suivants :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Barème* valable  à compter du 01 janvier 2012. Attention : des dispositions spécifiques peuvent 
s’appliquer dans certaines situations, entrainant des majorations ou des minorations. Il est 
important de bien se renseigner auprès de la CAF. 

* Révisable chaque année 

 
 

Si vos ressources sont inférieures aux montants 
suivants :  

- pour 1 enfant : 20 281 €  

- pour 2 enfants : 23 350 €  

- pour 3 enfants : 27 033 € 

- plus de 3 enfants : + 3 683 € par enfant sup. 

L’aide versée par la CAF au titre 
de la PAJE sera :  

 Pour un enfant de moins de 3   
ans : 827,87 €  

 Pour un enfant âgé de 3 à 6  
ans : 413,94 €  

Si vos ressources sont comprises entre les 
montants suivants :  

- pour 1 enfant : entre 20 281€ et 45 068 €  

- pour 2 enfants : entre 23 350 €  et 51 889 €  

- pour 3 enfants : entre 27 033 € et 60 074 €  

- plus de 3 enfants : + 8 185 € par enfant sup. 

L’aide versée par la CAF au titre 
de la PAJE sera :  

 Pour un enfant de moins de 3 
ans : 713,66 €  

 Pour un enfant âgé de 3 à 6 
ans : 356,83 €  

Si vos ressources dépassent les montants suivants : 
  

- pour 1 enfant : 45 068 € 

- pour 2 enfants : 51 889 € 

- pour 3 enfants : 60 074 € 

- plus de 3 enfants : + 8 185 € par enfant sup.  

L’aide versée par la CAF au titre 
de la PAJE sera :  

 Pour un enfant de moins de 3 
ans : 599,48 €  

 Pour un enfant âgé de 3 à 6 
ans : 299,75 €  



 
 
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 
Quand demander la PAJE auprès de la CAF 
 
 
Attention, il est impératif de faire la demande de PAJE auprès de votre CAF dès que l’enfant 
est accueilli à la crèche, et au plus tard à la fin du mois d’accueil (pas d’effet rétro-actif). 
 

Exemple : 
Pour un enfant accueilli à partir du 10 octobre, dépôt du dossier de demande de PAJE auprès 
de la CAF impérativement avant le 30 octobre. Si dépôt ultérieur, le montant PAJE au titre du 
mois d’octobre ne sera pas versé.  

 
 
 

Comment calculer le montant de ma participation financière ?  
 
Ce calcul est … très simple !  
Il se fait en deux étapes.  
 

 1ière étape : calcul de la participation brute (ou participation avant PAJE) 
 
Il s’agit du calcul de la participation avant l’allocation versée par la CAF. Pour cela, il suffit de 
multiplier le cout horaire par le nombre d’heure de présence de l’enfant dans le mois. 
 

Exemple :  
Votre enfant est présent en crèche du lundi au vendredi, de 8h00 à 12h30, soit 4 ½ heures par 
jour. Il est donc présent 22h30 par semaine.  
Il suffit de multiplier ce temps de présence hebdomadaire par 4,333 pour connaitre sa 
présence par mois. Dans cet exemple, votre enfant est présent 97,5 h dans le mois.  
Le cout horaire (applicable en 2011-2012) est de 9 € de l’heure ; votre participation brute 
mensuelle (avant PAJE) s’élèvera donc à  :  
97,5 h x 9 € = 877,50 € 

 
 

 2ème étape : calcul de la participation nette (après PAJE) 
 
Il s’agit du cout réel de la place en crèche pour la famille, déduction faite de l’allocation versée 
par la CAF.  
 
Pour savoir exactement combien vous coute la crèche, il suffit donc de vous reporter au barème 
ci-dessus et déduire du montant brut précédemment calculé l’aide versée par la CAF au titre de 
la PAJE (attention l’allocation est plafonnée à 85% du montant de la facture). 
 

Exemple :  
vos revenus annuels sont de 24 200 €, et vous avez  un seul enfant à charge. Votre enfant à 
moins de trois ans. Le montant mensuel de votre allocation sera de 713,66 €. 
 
Votre participation nette (après PAJE), c'est-à-dire le montant restant définitivement à votre 
charge sera donc de 877,50 € – 713,66 € = 163,84 € par mois. 

 
 



 
 
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
Attention : un minimum de 15 % des frais de crèche reste à la charge de la famille (plancher) 
 

Exemple :  
Vous avez deux enfants. Votre revenu annuel est de 22.500 €. L’enfant concerné à moins de 
trois ans.  Votre PAJE s’élève en principe à 827,87 € par mois. (c’est le montant maximum).  
 
Vos frais de crèche s’élevant à 877,50 €, le montant de votre participation s’élèverait à 57,83 € 
par mois si la PAJE vous était intégralement versée.  
Compte tenu de plancher à 15 %, un montant net mensuel de 131,63 € (soit 15 % de 877,50 €) 
reste à votre charge.  

 
 

Quand l’allocation est-elle versée? 
 
L’allocation est versée à terme échu (au début du mois suivant).  
 

Exemple : pour les frais d’avril :  
La facture est éditée vers le 5 mai (accompagnée d’une attestation de frais de garde) 
La facture est à régler dès réception soit le 10 mai 
L’allocation CAF est versée vers le 10 mai  

 
ATTENTION : Afin de bénéficier de ces délais de versement de la PAJE, il vous faut 
impérativement envoyer dès réception l’attestation de frais des garde à la CAF. 
 
 
Si vous avez un problème lors de la mise en route de la PAJE et que l’avance de trésorerie vous 
pose un problème. Signalez-le-nous ! Nous pourrons voir avec vous pour vous aider à 
solutionner le problème avec la CAF ou vous accorder un délai de paiement, le temps que votre 
ouverture de droit par la CAF soit en route.  
 
 

Conditions applicables 
 
Deux conditions principales s’appliquent pour pouvoir bénéficier de la PAJE :  

- Faire garder votre enfant au moins 16 heures par mois  
- avoir une activité professionnelle minimum … 

 … si vous êtes salarié cette activité doit vous procurer un revenu minimum de :  
 395,04 € si vous vivez seul  
 790,08 € si vous vivez en couple.  

 … si vous êtes non salarié, vous devez être à jour de vos cotisations sociales 
d'assurance vieillesse.  
 

Vous n'avez pas besoin de justifier d'une activité minimum si vous êtes : 

- bénéficiaire de l'allocation aux adultes handicapés (Aah)  
- au chômage et bénéficiaire de l'allocation d'insertion ou de l'allocation de solidarité 

spécifique  

http://www.caf.fr/cataloguepaje/popup_RevMin.htm


 
 
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 
 
 
 

- bénéficiaire du revenu minimum d'insertion ou de l'allocation de parent isolé et …  
 … titulaire d'un contrat de travail ou d'insertion  
 … inscrit comme demandeur d'emploi auprès de l'Anpe  
 … ou en formation rémunérée.  

- étudiant (si vous vivez en couple, vous devez être tous les deux étudiants).  
 

 
Les frais de repas 
 
Attention, les frais de repas et de gouter ne sont pas inclus dans la participation de base. Ils se 
rajoutent donc. Ils s’élèvent à 4,50 € par jour à partir du moment où l’enfant prend son repas 
principal à la crèche (repas du midi). Il est de 3,50 € chez les petits. Ce tarif ne concerne que les 
repas préparés (bébés non concernés). Ce tarif inclus les gouters du matin et de l’après-midi. Si 
le repas du midi n’est pas pris, les gouters ne sont pas facturés.  
 
 
NB 
Les informations ici fournies n’ont aucune valeur contractuelle Elles sont proposées à titre 
indicatif, en vue de faciliter le calcul, par les parents, de leur participation financière. Concernant 
le versement, par la CAF, de la prestation d’accueil du jeune enfant, des conditions particulières 
peuvent s’appliquer. Pour tout renseignement, le mieux est de vous s’adresser directement à 
votre CAF.  
 
 

Davantage d’informations ? 
 
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter :  

Eline HERBILLON 
Responsable des inscriptions et de la gestion des plannings enfants 

Eline.herbillon@lejardindespetits.fr 
Renseignements téléphoniques le matin uniquement, de 8h30 à 12h :  
Tel. 03 89 22 31 82 (répondeur) 

mailto:Eline.herbillon@lejardindespetits.fr

